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Longtemps négligée, la production écrite est aujourd’hui au centre des préoccupations des enseignants à l’école comme au collège. Pourtant, de toutes les pratiques langagières, c’est celle qui se révèle la plus complexe et qui nécessite le plus long temps d’apprentissage. Dès lors, cet ouvrage collectif se propose de répondre à la fois à une nécessité et à une demande. Une nécessité, car il s’agit d’engager une réflexion sur les pratiques d’écriture des élèves, de décrire les conditions et les difficultés rencontrées dans l’acquisition, d’ouvrir sur des démarches d’apprentissage construites et assurées. Une demande, car il convient désormais de présenter de façon claire et argumentée les apports des recherches menées dans le domaine : en psychologie, en linguistique comme en didactique.
 
Il reste que, dans la somme des recherches aujourd’hui accessibles, les auteurs de l’ouvrage ont été amenés à opérer des choix. Ils ont ainsi centré leurs études sur la dimension — ou la phase — qui leur est apparue la plus déterminante dans la production écrite, à savoir la réécriture. Chacun des chapitres expose ainsi de façon originale les différentes approches de cette activité, de la simple intention de révision à la reformulation la plus aboutie. Dans cette perspective également les auteurs, appartenant à des champs disciplinaires complémentaires, examinent les différentes composantes de la réécriture et proposent des pistes de travail susceptibles d’aider les élèves, comme les enseignants, dans leurs tâtonnements respectifs.
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Préface
 

« ... Nous sommes bien plus qu’autrefois, et en dépit de l’envahissement des images, une civilisation de l’écriture. »
 
Roland Barthes.


 
Jusqu’à ces deux dernières décennies, l’apprentissage de l’écriture apparaissait comme une activité scolaire visant à l’acquisition de compétences graphiques à l’école primaire et à l’expression écrite ou à la pratique de la langue au collège ; ces objectifs sont liés à l’ensemble de l’enseignement du français. Or, l’apprentissage de l’écriture est une activité complexe qui nécessite des recherches croisées multiréférentielles. Les enseignants, quel que soit le cycle dans lequel ils exercent, doivent en intégrer les développements et les avancées dans leurs pratiques pédagogiques ; mais ils ne le peuvent que s’ils ont la culture nécessaire à la maîtrise de cet apprentissage spécifique. C’est pourquoi, il faut voir à travers les recherches exposées ici, des contributions qui visent à enrichir les connaissances, pour comprendre et expliquer un processus qui englobe d’une part, la calligraphie ou des activités graphiques, d’autre part, les caractéristiques de celui qui produit des écrits, ou l’action elle-même en tant que processus, ou encore le produit fini.
 
Le lecteur s’enrichira en abordant les études et les recherches qui en traitent sous différents angles, qu’il s’agisse de son histoire, ou bien des travaux des chercheurs universitaires qui se développent autour de la production du langage écrit, ou bien encore des apports d’une recherche in situ s’appuyant sur une expérience de 
formateurs-chercheurs dans des instituts universitaires de formation des maîtres. Mais, d’autres regards peuvent apporter des perspectives nouvelles, comme par exemple, celui d’un inspecteur pédagogique régional, dont le rôle est de témoigner sur la pédagogie de l’écriture au collège.
 
Cette variété, comme nous l’avons dit, est nécessaire. Lacté d’écrire implique dans le même mouvement les caractéristiques physiques et matérielles des signes effectués sur des supports, mais aussi la manière même d’écrire, propre à l’enfant à l’école ou à l’adulte s’exprimant comme individu, ou comme journaliste, ou encore comme écrivain... L’action d’écrire et le produit fini sont alors multiples et divers ; et toutes les recherches dans ces domaines faciliteront les apprentissages à faire en formation initiale et en formation continue.
 
La question qui se posera alors pour tout enseignant ou tout formateur ou encore tout chercheur sera de définir comment on passe de l’indéterminé, l’enfant ou la personne ignorante, au scripteur affirmé ou professionnel ; dans quel temps, à l’aide de quelle pédagogie, de quelles méthodes et de quelles techniques ? Chaque chercheur ou chaque formateur-chercheur, celui qui est chargé par des Instructions officielles de faire en sorte que toutes les conditions soient mises en œuvre pour que l’école accomplisse la mission qui lui est confiée sur ce sujet, vont le dire à leur manière avec des points de vue différents, des méthodologies différentes, des niveaux différents. L’objet et son apprentissage sort complexes, ils nécessitent ces approches multiples. Les enseignants de l’école élémentaire et du collège, voire d’autres niveaux, et les formateurs mêmes ont besoin d’une culture alimentée par ces recherches. Ce premier ouvrage les aidera sûrement et les conduira peut-être à exposer aussi leurs points de vue.
 
 

 
Jean Guglielmi, 
Professeur à l’Université de Caen, 
Directeur de l’IUFM de Caen

 
 


 


 
Présentation
 
L’écriture est parmi tous les actes langagiers celui qui se révèle le plus complexe ; c’est également celui qui nécessite le plus long temps d’apprentissage. De fait, il ne pouvait être question de traiter, dans un seul volume, toute l’étendue de son acquisition. C’est pourquoi cet ouvrage collectif s’est limité à cette période qui va du cycle III de l’école primaire au collège, véritable charnière dans l’acquisition ; de même, la problématique s’est trouvée circonscrite à l’étude d’une phase dans la composition des textes, celle du retour du scripteur sur son texte. Si nous avons choisi cette question, c’est parce que nous avons constaté qu’il y avait là une demande, un manque dans le domaine de l’enseignement ; alors même que les travaux théoriques abondent. En effet, on dispose actuellement de nombreux apports des recherches en psychologie cognitive et en linguistique1 qui rendent compte à la fois des processus d’écriture chez le sujet écrivant et des opérations de réécriture révélées par la genèse des textes. Une introduction à ces travaux, appliquée à l’enseignement-apprentissage de la production d’écrits, est proposée ici ; 
des formulations et des propositions didactiques les accompagnent et les prolongent2.
 
L’originalité de l’ensemble réside ainsi dans l’analyse des conditions et modalités de la réécriture : examen des composantes de la production écrite, repérage des difficultés, description des pratiques scolaires, qui devraient contribuer à l’élaboration de nouvelles démarches d’apprentissage. Cette approche de la réécriture s’inscrit dans la continuité des travaux portant sur l’évaluation des écrits qui ont déjà permis d’engager des transformations dans les pratiques scolaires. Le présent ouvrage entend donc permettre aux enseignants de concevoir ou de compléter des séquences didactiques en ouvrant des pistes de travail novatrices sur du texte déjà là.
 
La réflexion sur l’apprentissage de l’écriture est au centre de recherches et de travaux qui proposent des éclairages diversifiés sur les caractéristiques de l’activité scripturale, sur les processus d’acquisition et sur les stratégies d’enseignement-apprentissage. C’est pourquoi trois axes sont avancés : la production écrite est d’abord envisagée dans ses dimensions psychologiques et linguistiques ; puis, à travers des analyses de pratiques, différentes approches sont proposées qui articulent écriture et réécriture, mais aussi écriture, lecture et analyse des discours ; enfin, cet enseignement est présenté dans un contexte historique plus large, celui de l’évolution des recherches qui le sous-tendent.
 
Les trois chapitres qui composent la première partie de l’ouvrage s’intéressent à la complexité de chacune des composantes de l’acte d’écrire. Ils situent ainsi la réflexion sur l’apprentissage de l’écriture au confluent des recherches centrées sur l’apprenant et de celles liées aux contraintes 
de langue ou de discours qui régissent son activité. Michel Fayol, comparant l’acquisition du langage écrit à celle du langage oral, montre la spécificité de la production écrite et en particulier l’étendue des processus impliqués, de la planification à la mise en mots. Il pose singulièrement la question du contrôle de ces opérations dont les mécanismes sont délicats à acquérir. Sylvie Plane interroge les modèles d’analyse de la production d’écrits pour cerner les obstacles à la révision et à la réécriture. Elle définit le rôle possible du travail sur traitement de texte dans l’apprentissage de la révision et en fixe les contraintes et les limites. Jacques David, quant à lui, analyse les composantes linguistiques mobilisées dans l’écriture, notamment à partir de la question orthographique. Il réexamine une partition couramment admise entre opérations de mise en texte et travail de mise en mots. A travers les représentations et les réécritures d’élèves de primaire, il montre comment le traitement orthographique est indissociable de l’apprentissage de la production écrite.
 
La deuxième partie, également constituée de trois chapitres, témoigne des étapes et des tournants que connaît actuellement l’enseignement de la production d’écrits. Résistances et tensions, rôle de l’enseignant et part du sujet apprenant y sont examinés à travers l’analyse de pratiques scolaires d’écriture. A la jonction de l’école et du collège, Claudine Garcia-Debanc dresse un état des lieux et compare les attentes des enseignants et les représentations des élèves concernant la justification à l’oral et à l’écrit. Elle formule également des propositions didactiques pour fonder un véritable enseignement de la justification. Erik Louis analyse ce que les recommandations officielles du collège préconisent en matière d’articulation lecture/écriture et s’attache à décrire des pratiques effectives, observées lors d’inspections dans des classes ordinaires, afin de dresser un tableau des types de rapports entre production et réception de textes dans le secondaire. 
Dominique Bucheton présente une recherche traitant de la place de l’élève dans l’enseignement et l’apprentissage de l’écriture. Elle s’interroge sur la part du sujet écrivant, les relations entre le développement du texte, sa maturation et la manifestation de compétences d’écriture générales et, plus particulièrement, d’une pensée écrite chez le collégien.
 
Une troisième partie clôt l’ouvrage. Elle permet à Hélène Romian de contextualiser les recherches actuelles en didactique du français grâce à l’historique des recherches INRP sur la production d’écrits à l’école primaire. A travers la présentation des concepts clés dégagés par les équipes de recherche, on voit ainsi se constituer et évoluer la didactique de la production d’écrits.
 
L’ouvrage dans son ensemble tient compte des différentes approches sans chercher à les homogénéiser artificiellement. Il peut se lire comme un dialogue entre des contributions qui, puisant leurs références dans des champs disciplinaires voisins et surtout dans des expériences propres, ont choisi d’exposer des travaux différents pour traiter parfois le même thème. Chacun des chapitres composant cet ouvrage peut donc se prêter à une double lecture, soit qu’on le considère comme un texte autonome, témoin d’une approche particulière du problème traité, soit qu’on choisisse de le mettre en relation avec un autre – ou avec tous les autres – pour l’éclairer en signalant sa position dans un faisceau complexe d’interactions.
 
 

 
Jacques David 
Sylvie Plane
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La production du langage écrit
 
PAR MICHEL FAYOL
 Université de Bourgogne, CNRS-LEAD
 
LA PRODUCTION DE LANGAGE : GÉNÉRALITÉS
 
Lorsqu’on produit du langage, deux entités sont concernées : un auteur et un destinataire. C’est une façon un peu sommaire de poser le problème dans la mesure où, au cours de l’émission d’un message oral, les deux partenaires sont en interaction et donc, qu’en fait, chacun d’eux est simultanément auteur et destinataire, ne serait-ce que parce que le canal linguistique n’est pas le seul en jeu : des canaux non verbaux sont aussi impliqués.
 
Nous nous intéressons ici essentiellement à ce qui se Passe au niveau de l’écrit, notamment au type de relation auteur-destinataire qui se met en place du fait que l’on quitte les situations dialogiques. Avant d’en arriver là, j’aimerais faire apparaître qu’entre l’auteur et le destinataire, interviennent deux médiations de natures sensiblement différentes (fig. 1). Lorsqu’on s’adresse à quelqu’un, on le fait toujours à propos d’un contenu ou d’un thème, et ceci par le biais d’un langage. Les deux questions relatives au contenu et au langage doivent être soigneusement distinguées. Même si elles sont fortement liées dans la pratique, leur distinction est fondamentale pour comprendre un certain nombre de problèmes auxquels on est assez peu sensible lorsqu’on se contente d’une analyse intuitive.
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Fig. 1. – Schéma des inter-relations entre auteur et destinataire, contenu (= domaine de connaissance) et langage.


 
Le contenu
 
Lorsqu’un auteur produit un message oral ou écrit pour un destinataire, il lui faut traiter deux problèmes. Le premier est d’abord de faire le point relativement à sa connaissance du domaine. Dans la vie courante, il est assez rare qu’on ait à évoquer des contenus qu’on maîtrise mal. En revanche, une des caractéristiques des situations scolaires est qu’elles demandent aux élèves/étudiants de 
s’exprimer sur des thèmes à propos desquels la maîtrise conceptuelle peut être relativement sommaire. Cette non maîtrise des aspects conceptuels a des conséquences assez lourdes sur la qualité du produit discursif ou textuel et sur la façon de le réaliser.
 
Ce n’est pas tout. Il ne suffit pas d’étudier la relation entre l’auteur et le contenu (la connaissance du thème). Il faut aussi considérer que, dans la production d’un texte, l’évaluation par l’auteur de la connaissance qu’a le destinataire du thème abordé joue également un rôle. Ceci pose des problèmes très spécifiques. Notamment, toute la relation pédagogique au savoir passe par ce type d’évaluation. Le problème du maître, qui est auteur de message, est toujours d’évaluer le niveau de connaissance de son destinataire par rapport à un contenu donné, afin d’adapter son message. En d’autres termes, la relation entre contenu et auteur n’est pas une relation à deux mais à trois entre l’auteur, sa connaissance du domaine et son estimation de la connaissance du destinataire par rapport à ce domaine. A l’écrit, ceci pose des problèmes spécifiques.

 
Le langage
 
La deuxième composante relève des rapports entre l’auteur et le langage. L’expression orale ou écrite passe Par un certain niveau de maîtrise linguistique. Ceci apparaît comme une banalité. Ce qui l’est moins, c’est que, Pour que l’auteur s’adresse à un destinataire, il lui faut évaluer, comme à propos du contenu ou du domaine, la connaissance linguistique préalable du destinataire pour adapter son message.
 
En d’autres termes, ce qui caractérise une situation de production linguistique, c’est d’une part, le caractère interactif de la production et d’autre part, le fait que l’auteur de cette production doit adapter son message au destinataire 
tant sur le plan de la connaissance du domaine que sur celui de la connaissance linguistique estimée du destinataire.
 
Ce cadre étant établi, il devient possible de déterminer ce qui fait de l’oral et de l’écrit des situations spécifiques qui posent des problèmes différents. Partant de la situation générale de production on peut faire un premier constat sur la situation d’énonciation de l’écrit par rapport à celle de l’oral.

 
La situation d’énonciation
 
Que se passe-t-il dans l’échange dialogique quotidien ? Le partenaire avec lequel nous interagissons le plus souvent en face à face émet à chaque instant des réponses à « nos messages ». Ces réponses peuvent être mimiques, verbales, gestuelles. Elles fournissent une rétroaction (un feedback) continuelle quant à notre production. Dans le cadre dialogique, la relation auteur-destinataire permet à chaque instant à l’auteur de savoir dans quelle mesure ce qu’il propose sur le plan des contenus et la façon dont il le propose sur le plan de la formulation sont adaptés aux connaissances, aux intérêts et aux possibilités linguistiques de l’interlocuteur. Autrement dit, la situation dialogique est par excellence une situation au cours de laquelle l’adaptation de l’auteur à son destinataire peut être optimale. Il est fondamental de saisir que ce cadre interactif dialogique est celui de l’enfant qui arrive à l’école. L’enfant de cinq ans le connaît, il y est habitué, il sait réguler ses messages sur le plan du contenu et du langage, dans les limites de ses possibilités, par rapport à un adulte ou à un de ses pairs.
 
En revanche, l’écrit présente une situation tout à fait différente (P. Achard, 1988 ; F.N. Akinnaso, 1985 ; J.-P. Bronckart et al., 1985). La première caractéristique de la situation énonciative de l’écrit c’est la solitude. Même 
quand on utilise l’écrit dans un cadre interactif (courrier entre classes, romans ou nouvelles adressés à des adultes ou à des pairs), le cadre communicatif est toujours différé : celui qui produit du langage écrit n’a jamais en face de lui un partenaire susceptible de lui donner un retour immédiat sur la pertinence, l’intérêt de ce qu’il dit et sur l’adaptation linguistique du message.
 
En d’autres termes, ce que va devoir apprendre l’élève qui arrive à l’école élémentaire, c’est à gérer seul ces deux paramètres que sont l’évaluation du contenu qu’on peut adresser au destinataire (le destinataire étant très souvent le maître) et, d’autre part, l’évaluation du niveau de langage à mettre en œuvre par rapport au contenu à évoquer. Ces deux aspects rendent la production du langage écrit d’un niveau de difficulté sans commune mesure avec celle de l’oral. La situation énonciative solitaire de celui qui produit du texte oblige celui-ci à (re)-construire, en dehors de tout cadre interactif, une représentation d’un destinataire potentiel ou réel avec des caractéristiques quant à ce qu’il faut adapter pour s’adresser à lui (J.-P. Bronckart et al., 1985 ; M. Fayol, sous presse b ; B. Schneuwly, 1988).
 
Ces deux aspects obligent le producteur de texte écrit à gérer consciemment ce qui, dans l’interaction dialogique, est traité de manière implicite. Autrement dit, le niveau de traitement de l’information n’est plus le même : on n’est Plus dans l’adaptation immédiate, mais dans une préadaptation avec anticipation sur le contenu, le langage et le rapport au destinataire. On ne peut donc pas passer de la production orale à la production écrite d’une manière simple. est possible, sur le plan didactique, de fabriquer des situations intermédiaires entre l’oral dialogique interactif et l’écrit formel et solitaire. Ce sont ces variations de situations qui font de l’oral et de l’écrit des modes de production qui peuvent être plus ou moins formalisés. Préparer une émission de télévision est, pour un journaliste, aussi formel qu’écrire un texte. En revanche, écrire des textes 
prescriptifs (par exemple, des notices de montage utilisées très rapidement par le partenaire et dont on peut voir l’effet qu’elles produisent) est une façon de rendre l’écrit plus proche d’une situation habituelle de communication.
 
Il est à peu près admis aujourd’hui que le problème relatif à la situation d’énonciation est sans doute l’une des difficultés majeures, au moins chez les enfants les plus jeunes, parce que ces enfants ont moins d’expérience que nous (ils savent moins de choses que nous), ont moins d’expérience sociale (ils connaissent moins les caractéristiques des destinataires potentiels), et parce qu’enfin la gestion simultanée de ces dimensions leur rend la tâche plus difficile à gérer.

 
Le rythme de production
 
La deuxième caractéristique est liée à la lenteur de la production écrite. Le rythme de production du langage écrit n’est pas le même que celui du langage oral. Le rapport pour un adulte est de 1 à 5 ou 6 ; pour un enfant de cours préparatoire ou de cours élémentaire première année, il peut aller de 1 à 20, et se situe en moyenne aux alentours de 1 à 12 (J. Simon, 1973). Cela a évidemment des conséquences, qui peuvent être de deux sortes, selon le niveau d’expertise auquel on se situe. Pour les adultes, la lenteur relative de l’écrit est plutôt favorable, et ceci pour deux raisons.
 
D’une part, lorsque nous transcrivons, c’est-à-dire lorsque nous sommes en train de réaliser des gestes graphiques, notre maîtrise de la graphie est telle que nous pouvons réaliser en même temps une autre activité. Pendant que les adultes écrivent, ils pensent à autre chose. D’une part, ils évoquent les contenus qui seront ultérieurement mis en texte (ils planifient ce qu’ils vont dire) (L. Chanquoy, J.N. Foulin et M. Fayol, 1990) et d’autre part, ils utilisent parfois cette durée supplémentaire pour 
exercer un contrôle sur ce qu’ils sont en train de faire (par exemple, notamment en français, un contrôle orthographique et/ou formel). En effet, lorsqu’on compare les erreurs commises à l’écrit à celles de l’oral (nous commettons tous à chaque instant des erreurs à l’oral même si nous n’en avons pas conscience), on réalise qu’elles ne sont pas de même nature (W.H.N. Hotopf, 1983). Par exemple, il n’existe pratiquement pas de lapsus à l’écrit alors qu’ils sont nombreux à l’oral (M.T. Motley, 1985). Les erreurs que l’on observe à l’écrit sont en général soit des fautes d’orthographe soit des oublis de mots, notamment de « petits mots » (articles ou prépositions). A l’oral, on n’oublie pratiquement jamais de mots ; en revanche, on commet d’autres erreurs, par exemple, on fabrique avec deux mots différents un mot unique.
 
Le rythme lent de la production écrite est exploité par les adultes. Les adultes compétents ont développé des stratégies leur permettant d’utiliser de manière optimale les contraintes propres à l’écrit (M. Fayol, 1991, 1992a). Le problème se pose en de tout autres termes pour les enfants. Pour eux, la lenteur de l’écrit constitue un handicap lié au fait que le niveau de contrôle sur l’exercice de la graphie reste cognitivement coûteux. On ne peut pas considérer qu un enfant de cours élémentaire première année peut produire des graphies avec le même niveau de performance que celui des adultes. Si, pour les placer dans des conditions approximativement équivalentes à celles que rencontrent les enfants en phase d’apprentissage, on demande à des adultes d écrire des mots en lettres majuscules, uniquement en lettres majuscules, on induit une baisse de performances liée au fait qu’une partie de leur attention doit être utilisée pour gérer simplement le plus bas niveau de la production graphique, la réalisation des lettres (B. Bourdin et M. Fayol, 1994). En somme, on place l’adulte face à des contraintes de gestion du graphisme qui rappellent celles que doit affronter l’enfant. Il s’ensuit une baisse des performances.
 
 
D’autre part, même quand l’enfant a acquis une certaine maîtrise du graphisme, qu’il arrive au niveau du cours moyen, il subsiste un problème qui tient au fait que la lenteur de l’activité entraîne le risque de perdre en mémoire les idées qui ont été retrouvées.
 
Des enfants capables de produire « honorablement » un récit oral, s’ils doivent le réaliser à l’écrit, produisent quelque chose qui parfois ne ressemble même plus à un texte cohérent (M. Fayol, 1985, 1987). Comment expliquer ceci ? Certainement pas par une incapacité conceptuelle car, dans ce cas, elle devrait se manifester de la même manière à l’oral et à l’écrit. Dès lors, l’hypothèse la plus probable est que c’est la situation d’écriture elle-même qui impose des contraintes trop fortes. La récupération des idées se fait au même rythme à l’écrit qu’à l’oral. A l’oral, les idées peuvent être émises au fur et à mesure qu’elles sont récupérées. A l’écrit, chaque idée produite doit être maintenue en mémoire avant de pouvoir être réalisée graphiquement, puis tout le temps que dure sa transcription. Quand on a à gérer la difficulté graphique, la conception de la phrase qu’on est en train de produire, qu’on a à maintenir en mémoire les idées qui viennent d’être évoquées, la probabilité devient forte (et cela d’autant plus que l’enfant est jeune) pour que le niveau de production soit sans commune mesure avec ce qui est possible à l’oral.
 
En résumé, les enfants souffrent plutôt de la lenteur du rythme de production. Ils en souffrent d’autant plus que leur rythme est plus lent que le nôtre, que la charge liée à la réalisation est plus lourde et que leur façon de gérer leur mémoire est moins évoluée (M. Fayol et J.-M. Monteil, 1994). En effet, nous, adultes lettrés, avons appris depuis longtemps à « mettre en réserve » les idées que nous avons récupérées pour pouvoir les utiliser ensuite, par exemple en prenant des notes ou en autorépétant les idées récupérées. Pour les enfants, rien de tel n’est immédiatement disponible. 
Ce que l’adulte est capable de faire ne peut toujours être immédiatement transféré chez l’enfant. De plus, l’adulte, de par ses compétences acquises, ne peut pas toujours d’emblée comprendre intuitivement les difficultés que rencontre l’enfant. Il lui faut pour cela opérer une certaine décentration.

 
L’existence d’une trace écrite
 
La troisième caractéristique concerne l’existence d’une trace écrite. Banalité et pourtant... Lorsque nous produisons du texte oral, ce texte s’évanouit au fur et à mesure que nous le produisons. Ceux qui pratiquent des discours oraux sont amenés à utiliser des stratégies particulières. Par exemple, les orateurs professionnels fabriquent leurs textes en évitant d’utiliser des chaînes pronominales prolongées, en procédant à des reprises nominales assez fréquentes. Ils utilisent à intervalles réguliers des moments de pauses où ils reprennent ce qu’ils ont déjà dit avant d’aller Plus loin. Ils procèdent ainsi parce que la mémoire immédiate (dite mémoire de travail) des auditeurs, même compétents, est très vite saturée. Celui qui écoute n’a aucun moyen de contrôler le débit de celui qui est en face de lui, comme dans le cas d’une conférence. A l’écrit, la situation est différente parce que celui qui produit (comme celui qui lit, M. Fayol, 1992b) peut le faire au rythme qui est le sien, et aussi parce qu’il dispose d’une trace de ce qu’il a déjà produit. Il peut revenir en arrière, relire, refaire le Point. C’est grâce à ce pouvoir que la conceptualisation du savoir a été possible : c’est parce que l’écrit aboutit à des traces disponibles sur de longues durées que la technologie, les mathématiques, la physique, mais aussi la littérature ont pu s’élaborer.
 
Est-ce que les adultes, les enfants, mettent à profit l’existence de cette trace pour faciliter et améliorer leur 
production ? Les données dont on dispose montrent que non, ou tout au moins pas spontanément (M. Fayol et J.-E. Gombert, 1987 ; L. Heurley, 1994). La plupart d’entre nous n’utilise pas cette possibilité, ce qui est surprenant. Les adultes les plus experts s’en servent, mais pas tous. Et l’un des objectifs assignés à l’enseignement de la production écrite a été précisément d’essayer d’initier les élèves à cette utilisation du retour en arrière. On peut ajouter que des chercheurs, travaillant plus particulièrement dans le secteur littéraire, ont souvent fait apparaître (et à juste raison) que l’écrit a une capacité créative sans commune mesure avec l’oral. Si on ne prend peut-être pas suffisamment en considération que ce qui caractérise l’écrit c’est que, du fait que ce qui a été dit à un certain moment est toujours disponible, on peut « voir » des idées qui ne se seraient jamais « rencontrées » autrement mises en relation simplement parce qu’elles se trouvent sur la même page, ou qu’elles sont sur deux pages, qui à un certain moment, peuvent être placées côte à côte, sans que l’auteur l’ait voulu. L’existence de l’écrit est un facteur favorable au surgissement d’idées et à leurs mises en relation.

 
La norme
 
La dernière caractéristique, l’existence d’une norme de l’écrit, pose aux enseignants un problème très épineux. L’écrit présente en effet des caractéristiques formelles fortement normées. Certes, dans certaines conditions, l’oral peut être aussi normé que l’écrit : par exemple les discours télévisés, les exposés formels de type conférence (W. Chafe et J. Danielewicz, 1989). Il reste que, généralement, le niveau de formalisme exigé est très supérieur à celui de l’oral. Et ce niveau de formalisme concerne trois points.
 
Le premier, c’est le fait qu’à l’écrit, il existe une dimension supplémentaire qui n’a pas de correspondant oral 
(tout au moins en français, en anglais et dans quelques autres langues) : l’orthographe (N. Catach, 1986). Ceux qui ont des difficultés orthographiques répugnent à écrire, simplement parce que le jugement d’autrui sur une trace écrite durable leur pose problème. Ce caractère normé touche donc ici le lexique.
 
Le deuxième point, c’est que la syntaxe de l’écrit n’est Pas, particulièrement dans notre langue, la même qu’à l’oral, et ceci pour deux raisons. Premièrement, cette syntaxe ne peut pas être la même qu’à l’oral, car les conditions énonciatives de l’écrit sont différentes. Notamment, il n’y a Pas d’intonation, les types de reprises tolérés ne sont pas les mêmes, le maintien du thème obéit à des règles sensiblement différentes (cf. la description que fait J.-C. Corbeil, 1968, de la syntaxe de l’écrit, qui peut être comparée à celle de l’oral). La deuxième réfère au « beau langage ». Il existe dans notre tradition une idée assez précise de ce que doit être une expression « esthétique ». Une des questions qui doit être posée, particulièrement pour l’enseignement dispensé jusqu’en fin de premier cycle du secondaire, c’est de savoir si ce type de norme peut et doit être introduit d’emblée, ou s’il convient de privilégier dans un premier temps une expression efficace, mais qui ne présenterait pas nécessairement ces caractéristiques formelles si appréciées. Cet écrit normé peut apparaître comme un obstacle potentiel Pour tous ceux pour lesquels la référence massive au niveau de la production est l’oral. La fréquentation de l’école maternelle, le fait qu’on lise des histoires (et non pas qu’on les raconte) et qu’on le fasse souvent, tend à provoquer un apprentissage implicite du langage écrit. C’est une des raisons pour lesquelles le fait de lire des histoires en moyenne et grande section maternelle joue un rôle aussi important : c est une façon de fournir aux enfants un corpus d’exemples de ce que sont le lexique et la syntaxe de l’écrit.
 
En résumé, les caractéristiques précédentes, qui sont les plus essentielles en ce qui concerne la différence entre 
l’oral et l’écrit, peuvent être stratégiquement favorables à qui sait bien les manipuler. Par exemple, la situation d’énonciation différée, le rythme de production plutôt lent et l’existence d’une trace écrite sont des moyens qu’un adulte compétent peut mettre à son service. La production moins urgente, plus lente, permet de revenir en arrière. Dès lors, on peut avoir un niveau de production écrite supérieur à celui qu’on atteint à l’oral. Tout adulte compétent à l’écrit le sait et s’appuie sur ces trois possibilités.
 
Toutefois, ce qui est un avantage pour nous, adultes compétents, est le plus souvent un handicap pour les enfants. La situation d’énonciation non dialogique, le rythme de production lent, l’existence d’une trace écrite qui fera l’objet d’une évaluation par le maître et l’existence de normes de l’écrit que l’enfant ne peut percevoir et ne peut utiliser, sont autant de conditions qui rendent pour lui la production écrite d’un niveau de difficulté et d’un niveau de risque bien supérieurs.
 
Compte tenu des difficultés, le travail avec des élèves jeunes ou avec des apprentis ou des adultes issus de milieux défavorisés risque d’entraîner de leur part une attitude d’évitement par rapport à l’écrit. On parle beaucoup d’illettrisme relativement à la lecture. Or, la situation des adultes vis-à-vis de la production écrite est encore plus restrictive. On trouve de nos contemporains qui lisent très correctement, mais chez lesquels la simple idée de devoir écrire autre chose que deux mots sur une carte postale provoque des « angoisses ». C’est que les représentations qu’ils ont de l’écrit sont fortement normées. Ils savent aussi, comme nous tous, que toute tâche d’écriture est cognitivement très coûteuse.
 


 
LES PROCESSUS
 
Depuis un peu plus d’une décennie, de nombreux travaux ont été conduits relativement à la production de textes écrits. Ces travaux ont abouti à l’élaboration d’un modèle de production certes sommaire, mais qui a l’avantage de faire apparaître différentes catégories d’activités et les difficultés qui leur sont spécifiques. Ce modèle, décrit Par J.R. Hayes et L.S. Flower (1980, 1986 ; L.S. Flower et J.R. Hayes, 1980 ;cf. C. Garcia-Debanc, 1990a pour une adaptation française), isole trois grands ensembles de processus : la planification, la mise en texte et la révision.
 
La planification
 
La planification est cette activité au cours de laquelle on recherche des idées, on les organise et on essaye de concevoir ce que sait déjà le destinataire pour mieux adapter son message. Nous savons beaucoup de choses sur la Planification, mais nous ignorons encore pour une large Part la façon dont elle est gérée en temps réel. Autrement dit, malgré l’identification des composantes en jeu, nous n’arrivons pas pour l’instant à comprendre de manière fine comment ces composantes sont mises en œuvre au cours même de la production. Généralement, on considère que la planification se réalise en deux grandes étapes (qui se chevauchent plus ou moins dans le temps).
 
La première étape consiste à récupérer les idées. Pour produire du texte, quel qu’en soit le type (description, argumentation, récit), il faut récupérer des idées dans sa mémoire ou en rechercher dans l’environnement (au sens large).
 
 
La deuxième phase tient à ce que la récupération ne suffit pas toujours. Elle suffit souvent quand on a affaire à des narrations plutôt qu’à des descriptions ou des argumentations. Ce n’est pas un hasard si la narration a été et reste la forme textuelle privilégiée de production écrite à l’école élémentaire : c’est elle qui pose apparemment le moins de problème aux enfants (et aux adultes aussi), parce que la récupération s’opère plus facilement pour les événements reliés de manière chronologico-causale (M. Fayol, 1985).
 
De quoi dépend la récupération de l’information ? De la base de connaissances. C’est-à-dire de ce qui est déjà disponible : de la quantité, mais également de l’organisation des concepts. Supposons que l’on demande à des individus donnés deux types de tâches, par exemple deux descriptions, l’une portant sur un domaine qu’ils connaissent bien, l’autre sur un domaine qu’ils connaissent moins bien. Si c’était leur capacité à écrire qui seule comptait, ils devraient produire des textes de qualité approximativement équivalente. Or, lorsqu’on analyse les produits auxquels ils aboutissent, il apparaît que le principal déterminant de la qualité des textes est la connaissance préalable du domaine évoqué, beaucoup plus que la maîtrise du langage (D.J. Caccamise, 1987 ; D. McCutchen, 1986). Cela signifie notamment que, si on souhaite évaluer la capacité à produire du texte écrit, l’une des conditions préalables consiste à bien s’assurer que ce à propos de quoi on demande une production écrite est relativement bien maîtrisé par les élèves ou par les étudiants. Faute de quoi, l’évaluation ne relèvera pas de la production écrite mais de la base de connaissances. C’est rappeler ici que l’on a intérêt à ajuster les tâches aux objectifs que l’on assigne.
 
On a également observé que, non seulement les produits sont de meilleure qualité quand on a des connaissances préalables, que non seulement l’organisation est plus pertinente, mais aussi que le coût cognitif de la production est bien inférieur. Ceci suggère que, lorsque quelqu’un 
dispose de peu de connaissances ou lorsque ses connaissances sont peu ou mal structurées, la tâche de récupération et d’organisation des informations prend une part très importante dans la production. On comprend ainsi pourquoi la production est de moins bonne qualité : la mobilisation des ressources attentionnelles par la récupération et l’organisation des connaissances capte l’essentiel des ressources disponibles. Les autres composantes – la mise en texte, le retour sur le texte – ne peuvent pas être aussi intensément travaillées. En d’autres termes, un texte sera d’une qualité d’autant meilleure que les idées y seront mieux maîtrisées et mieux organisées dans la base de connaissances de celui qui produit.
 
Cela signifie-t-il que l’on doive renoncer à toute activité qui demanderait à des élèves ou à des étudiants de s’exprimer à propos de domaines qu’ils connaissent moins bien ? Non. Seulement, les procédures à mettre en œuvre vont exiger, d’une part, une recherche préalable d’idées et, d’autre part, un plan de travail consistant à organiser ces idées. Après l’étape de recherche et l’étape d’organisation, la rédaction pourra n’arriver qu’en troisième lieu. On a testé l’efficacité de cette procédure et on a observé, conformément à ce qui était prescrit dans certains ouvrages d’initiation à la production écrite, qu’elle facilitait et améliorait les produits (R.T. Kellogg, 1987, 1990).
 
Le schéma narratif (ou toute autre superstructure textuelle) intervient dans le processus de planification. Ce schéma n’est rien d’autre qu’une sorte d’organisation privilégiée concernant la façon dont les actions s’enchaînent dans une suite chronologico-causale. Le schéma narratif présente un avantage pour l’auteur, en ce qu’il est une façon optimale de maintenir en mémoire et de récupérer les informations. Autrement dit, son rôle se situerait essentiellement au niveau, non pas du texte lui-même, mais de la gestion des activités en mémoire.
 
En conclusion, on peut produire un texte cohérent 
simplement parce qu’on connaît bien un domaine et que les connaissances correspondantes sont bien organisées. Dans ce cas-là, la production peut être de bonne qualité et elle est généralement d’un niveau de difficulté gérable. En revanche, lorsqu’on passe à des niveaux de connaissance ou d’organisation plus faibles, il est utile de faire intervenir des phases d’organisation préalable, notamment de recherche et d’organisation d’idées sous forme de plans rhétoriques (comme dans le cas du schéma narratif). Il reste que, même dans ce cas, la planification reste une activité cognitivement coûteuse.

 
La mise en texte
 
Évidemment, la mise en texte n’est pas indépendante de la connaissance préalable. Pourtant, les domaines conceptuel et linguistique posent chacun des problèmes propres. Même s’il existe des relations fortes entre les deux, on a intérêt à les traiter méthodologiquement d’une manière relativement autonome.
 
Les problèmes de la mise en texte se posent à trois niveaux : celui du lexique, celui de la syntaxe et celui qui a trait à certains aspects plus spécifiquement textuels parmi lesquels je développerai plus particulièrement ce qui concerne la ponctuation et les formes verbales.
 
Le niveau du lexique a été relativement peu travaillé : on a fait un peu comme si les problèmes lexicaux étaient les mêmes à l’oral qu’à l’écrit. Or, on sait qu’il n’en est rien. Par exemple, les relevés de fréquence, montrent que l’oral tend à utiliser des mots très fréquents, et à les utiliser souvent, ce qui n’est pas le cas de l’écrit (J.R. Hayes, 1988).
 
Autrement dit, l’oral (courant dialogique) est très répétitif et fait appel à un vocabulaire relativement simple. En revanche, l’écrit tend à utiliser des mots nettement plus 
rares et à les utiliser moins souvent. Dès lors, le lexique mis en œuvre à l’écrit n’est pas le même qu’à l’oral et pose par ailleurs un nouveau problème : celui de l’orthographe. Celle-ci impose une charge cognitive supplémentaire et capte une partie de l’attention qui, dans d’autres langues, peut sans doute être allouée aux aspects conceptuels ou à d’autres dimensions de la mise en texte. En français, les élèves, les étudiants, doivent consacrer une certaine attention aux problèmes orthographiques.
 
Un deuxième aspect concerne la syntaxe. De la même façon que le lexique de l’écrit est sensiblement différent de celui de l’oral, la syntaxe de l’écrit diffère de celle de l’oral. Comme souligné dans la première partie de ce chapitre, cette différence se justifie de deux manières : d’une part, les conditions énonciatives sont telles que l’écrit doit avoir son propre système de régulation (par exemple, de thématisation en l’absence d’intonation) et d’autre part, particulièrement pour la langue française, les normes de l’écrit sont telles que certaines formes syntaxiques sont renforcées aux dépens d’autres. Ainsi, on favorise des phrases syntaxiquement plus complexes aux dépens de phrases plus simples, mais dont on pense qu’elles traduisent un niveau inférieur de maîtrise.
 
Le troisième aspect, relatif aux aspects textuels, pose de nouveaux problèmes. Il a trait à plusieurs dimensions. Deux seront évoquées : les formes verbales et la ponctuation.
 
 

 
 
Les formes verbales. — Le problème des formes verbales se pose particulièrement à propos du récit. Dans la description, il retient moins l’attention, car on y trouve massivement du présent ou, pour le cas où l’on évoque du Passé, de l’imparfait. De la même façon, dans les textes argumentatifs, la question des formes verbales est moins Présente.
 
Dans les récits d’enfants et d’adolescents, beaucoup d erreurs (ou d’emplois considérés comme fautifs) surviennent 
dans l’utilisation des formes verbales. Ceci provient de trois difficultés. La première tient à ce qu’un récit relate une série d’événements situés dans un cadre énonciatif autonome. Ce cadre doit être construit. Autrement dit, on ne raconte pas un récit comme on élabore un rapport. Dans un rapport, on utilise le plus souvent le passé composé : « j’ai fait ceci, puis j’ai fait cela... » : chacun des événements est situé comme un accompli du présent ; aucun n’est mis en relief par rapport aux autres, ce qui donne une vision « neutre », quasi-objective. L’utilisation du passé composé entraîne que tous les événements sont traités comme équivalents : tous ont un caractère accompli par rapport au moment de l’émission ou de la lecture. Dans la plupart des cas, le récit utilise une opposition entre imparfait et passé simple. Le problème est que cette opposition nécessite la mise en place d’un cadre énonciatif particulier (E. Benveniste, 1966).
 
A partir du moment d’énonciation (le moment où on parle/écrit) l’auteur construit une sorte de référentiel : le cadre énonciatif, à l’imparfait et au plus-que-parfait. Une fois ce cadre élaboré, les actions correspondant à la complication et à la résolution sont introduites en utilisant cette fois le passé simple (ou le présent), ce qui permet d’éviter de traiter tous les événements comme équivalents. On s’accorde pour considérer que les événements rapportés au passé simple (et qui correspondent au premier plan), ont plus de poids que ceux qui sont présentés à l’imparfait et au plus-que-parfait (et qui sont traités comme relevant plutôt de l’arrière-plan) (H. Weinrich, 1973 ; D. Shiffrin, 1981).
 
L’une des difficultés que rencontrent les élèves tient précisément à l’élaboration de ce cadre. Sur ce point, les jeunes Français ont les mêmes difficultés que les jeunes Anglais. Par exemple, la mise en place du cadre « imparfait/plus-que-parfait » en français s’effectue approximativement au même âge que les jeunes Anglais se mettent à utiliser 
les formes progressives du passé (M. Fayol, 1985 ; M. Fayol, M. Hickmann, I. Bonnotte et J.-E. Gombert, 1993). On a donc vraisemblablement affaire à une difficulté cognitive, celle qui consiste à devoir construire une origine énonciative dans le passé pour laquelle les événements auront un statut autonome par rapport au moment d’énonciation, alors que la pratique quotidienne du discours tend à faire présenter les événements au passé composé.
 
Cette difficulté serait la seule si on disposait d’un système temporel qui soit homogène pour faire référence à l’ensemble de ce qui est relaté, c’est-à-dire s’il n’existait pas un marquage correspondant à l’opposition entre un certain nombre d’événements présentés comme « en cours d’accomplissement » ou comme des états (et qui relèvent du cadre) et d’autres événements dits de premier plan et se succédant généralement de manière chronologico-causale. En français, les événements qui constituent la toile de fond du récit, l’arrière-plan, apparaissent à l’imparfait alors que ceux qui relèvent du premier plan sont marqués au passé simple ou (éventuellement) au présent (M. Fayol, 1985).
 
Les élèves jeunes ont une grande difficulté à utiliser cette opposition. Pourquoi ? Les résultats des recherches empiriques suggèrent que la difficulté tient au fait qu’en français, la fréquence d’association entre certains types de verbes et certains temps est extrêmement forte. Autrement dit, au passé, certains verbes n’apparaissent pratiquement qu’avec l’imparfait (trembler par exemple) et, d’autres, presque toujours au passé simple (exploser). Il n’y a pas équiprobabilité de rencontrer dans les discours et les textes tous les « types de procès » associés aux différentes formes verbales (M. Fayol, J.-E. Gombert et H. Abdi, 1989). Il est vraisemblable que nous extrayons automatiquement ces fréquences d’associations entre types de procès et formes verbales au cours de nos lectures. Cette situation ne nous est pas spécifique : elle se retrouve en castillan, en basque (I. Bonnotte, A. Kaifer, M. Fayol et I. Idiazabal, 
1993). Les langues, lorsqu’elles comportent des formes verbales de type « imperfectif » et « perfectif », ont plus ou moins tendance à associer de manière privilégiée certaines formes verbales avec certains types de verbes.
 
La quasi-totalité des erreurs commises par les enfants tient au fait qu’ils utilisent l’imparfait avec les verbes qui sont le plus fréquemment à l’imparfait dans la langue écrite, et qu’ils utilisent au passé simple les verbes le plus souvent au passé simple. Or, les adultes sélectionnent les formes verbales en recourant à un critère supplémentaire : la partie des récits. En effet, les analyses de corpus comme les recherches expérimentales montrent que les adultes scindent le récit en deux parties et placent en tête des verbes à l’imparfait ou au plus-que-parfait, même quand leurs caractéristiques conceptuelles et leurs associations habituelles entraîneraient qu’ils soient plutôt mis au passé simple. Il y a combinaison de critères liés aux types de procès et aux dimensions textuelles. Les élèves le font rarement à 8-10 ans et ont encore des difficultés pour le faire à 13-15 ans (M. Fayol, M. Hickmann, I. Bonnotte et J.-E. Gombert, 1993).
 
Cela signifie-t-il qu’ils ne savent pas ? Possiblement pour certains enfants de 8-9 ans. Pas nécessairement pour les 12-14 ans. Alors pourquoi les adolescents commettent-ils ces erreurs ? Il se pourrait que, pendant qu’ils sont en train d’écrire, les élèves qui ont à la fois à récupérer les idées, à les maintenir en mémoire et à les mettre en texte et, dans le même temps, à gérer l’orthographe, la syntaxe et la ponctuation ne parviennent pas à faire face à toutes ces tâches de manière continue. En effet, dans les textes d’élèves, les erreurs sont irrégulières : parfois elles apparaissent, parfois non. Ces comportements sont caractéristiques de problèmes d’attention. Quand les idées exprimées sont bien connues, quand l’organisation est facile, alors l’emploi des formes verbales est correct. Dès que les difficultés surgissent, dès qu’il faut revenir en arrière, réfléchir, réorganiser, des erreurs surviennent. Celles-ci correspondent 
à la réapparition, dans le texte, d’associations qui existent depuis longtemps, entre formes verbales (imparfait, notamment) et type de procès, alors que la configuration textuelle aurait nécessité l’emploi du passé simple.
 
Il est difficile, voire impossible d’éviter de telles erreurs. D’ailleurs, les adultes en commettent dans certaines circonstances. Il paraît donc peu réaliste d’espérer qu’elles disparaissent dans les premières versions des textes. Le problème est plutôt d’obtenir, dans un deuxième temps, qu’elles soient corrigées en fonction des critères textuels, ce qui suppose deux exigences. D’abord, les élèves doivent saisir le fonctionnement textuel des formes verbales, il faut donc au minimum le leur enseigner, ou leur donner un important corpus d’exemples. Ensuite, les élèves n’arrivent souvent pas à tout gérer. Il faut obtenir d’eux un retour sur le texte, après rédaction, en les incitant à veiller plus particulièrement à certains aspects de surface du texte.
 
Pour résumer, l’utilisation que font les élèves, et même les étudiants, des formes verbales, paraît relativement systématique. Cette utilisation correspond à des associations fortes et régulières entre types de procès et formes verbales. Dès lors, il faut sans doute renoncer à considérer que les déterminants textuels sont d’emblée susceptibles d’être utilisés. En fait, les adultes lettrés savent contrôler suffisamment leur production pour éviter un certain nombre d’erreurs même si, dans certaines conditions, ils en commettent aussi. En conséquence, il est cohérent de suggérer deux modes d’intervention. Le premier consiste à s assurer par des lectures et par un enseignement que le cadre textuel est bien perçu, c’est-à-dire que la succession imparfait/passé simple est claire pour les élèves et qu’elle correspond à l’opposition cadre/complication-résolution. Le deuxième, c’est que certaines des contraintes associées à ces oppositions deviennent parfois trop lourdes à gérer en temps réel ; il est alors nécessaire qu’elles soient différées 
et gérées dans une seconde phase de la production, au cours d’une relecture par exemple.
 
 

 
 
La ponctuation. — La ponctuation est un micro-système linguistique très simple (N. Catach, 1994). Il pose peu de problème en ce qui concerne l’acquisition de la forme des marques : la virgule, le point majuscule, le point-virgule, les deux points, le point d’exclamation, le point d’interrogation. Quelques signes représentent peu de choses par rapport au nombre de mots que connaît et que peut apprendre un enfant de cinq ans. En l’espace d’un an ou d’un an et demi, simplement en lisant des textes, les enfants détectent et utilisent les signes de ponctuation.
 
Or, ce qui pose problème, ce ne sont pas les marques elles-mêmes mais l’utilisation de la ponctuation (M. Fayol, 1989, 1993, sous presse a). Dans les textes rédigés par les enfants, particulièrement des enfants jeunes, l’utilisation de la ponctuation n’est le plus souvent ni aléatoire ni aberrante. Elle est le plus souvent systématique. Les marques apparaissent notamment aux coupures soit énonciatives soit inter-événementielles les plus importantes. Ainsi en va-t-il dans le texte ci-dessous (dont la disposition initiale a été respectée) : 


Hier j’ai fait mes leçons. 
J’ai eu pour noël un jeu. 
J’ai fait la cuisine. 
Je fais mon lit.

 
Formellement, ce texte est presque irréprochable. On dirait que l’enfant ponctue phrase à phrase. En fait, il ponctue plutôt énonciation par énonciation, ce qui est bien différent. Ce texte n’en est pas véritablement un : il manque de cohérence et consiste en une simple juxtaposition de faits, d’annonces de nouvelles (M. Fayol, 1985, 1987). Dès lors, contrairement à ce qu’on peut penser, la ponctuation, n’est pas phrastique, mais énonciative et on 
peut gloser ainsi le probable déroulement de la production : « j’ai dit une chose, j’ai fini de la dire, je mets un point puis, comme je trouve que ça ne fait pas beaucoup quand même (on m’a dit de rédiger un texte), je vais chercher autre chose ; quand je trouve une idée, je l’écris puis je mets un point et je cherche autre chose ». Certes, je caricature un peu, mais un peu seulement.
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